
 

 

Informations diverses 
 

 
[Le salaire horaire et l’indemnité entretien 
 
Salaire de base minimum  
2.59€ bruts de l’heure, soit 2.01€ nets de l’heure (source URSSAF Décembre 2011)  

- salaire brut ×0.7739=salaire net 
- salaire net÷ 0.7739= salaire brut 

Indemnité entretien 
-journée jusqu’à 8 heures : 2.65€ par journée d’accueil, 
- journée de 9 heures : 2.92 par journée d’accueil 
- journée de 10 heures et + : 0.32€ par heures d’accueil. 
 

[Les agendas nounous  
 
Pour les personnes qui le désirent : possibilité d’avoir un agenda nounous pour 
l’année 2012. Vous pourrez vous en procurer au cours des ateliers éveil et sur les 
permanences du RAM à Démouville.  
 
 
 
 
 

[La CAF et les aides financières à destination des assistantes maternelles 
 
� La prime à l’installation : « Cette prime permet aux assistantes maternelles agrées pour 

la 1ere fois d’accueillir les enfants dans des conditions optimales. Pour en bénéficier, il faut 
respecter un certain nombre d’engagements »… « Les assistantes maternelles qui souhaitent 
bénéficier de cette prime doivent prendre contact avec leur CAF. (Montant de la prime 
forfaitaire : 300 € ou 500 €) ». 
 

� Le prêt à l’amélioration de l’habitat de l’assistante maternelle : « Ce prêt à taux zéro, 

permet aux assistantes maternelles agrées ou ayant engagé une démarche d’obtention 
d’extension ou de renouvellement d’agrément, de réaliser des travaux dans leur logement 
pour améliorer les conditions d’accueil des enfants. Son montant peut atteindre 10 000 € 
maximum. Il est accordé dans la limite de 80 % du coût total des travaux et remboursable 
mensuellement sur 10 ans maximum. 
Les assistantes maternelles qui souhaitent bénéficier de ce prêt, peuvent se rendre sur le 
site mon‐enfant.fr pour télécharger le formulaire de demande ». 

Plus d’informations sur le site : www.mon‐enfant.fr (rubrique : toutes les actualités). 
 
 

 
 
 

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22


 

 

La gazette des petits lutins 
Janvier, Février, 

 Mars Avril 2012  
 

 
 

 

Les arbres se déshabillent de leurs feuilles, le soleil se couche plus tôt…  
Noël pointe bien le bout de son nez !  

Je vous souhaite à tous, petits et grands, d’agréables fêtes de fin d’année ainsi 
qu’une belle année 2012 ! 

Quelques bons souvenirs des ateliers éveil!!! 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Horaires d’ouverture au public 
Permanences     Accueil sur Rendez-vous  

Le mardi de 17h00 à 19h00   Le mardi de 14h00 à 17h00 
Le vendredi de 14h00 à 16h00   Le jeudi 14h00 à 16h00  

Un samedi chaque mois de 10h00 à 12h00 
 
 

La gazette du relais est disponible au RAM et 
sur le site de la mairie de Démouville et de Cuverville. 

 www.demouville.fr  ; www.cuverville.fr  

Jeux de transvasement à 
Sannerville 

L’automne des lutins à Cuverville 

Motricité à 
Démouville 

Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 
Démouville Cuverville Sannerville 

20, rue du Centre 
14840 Démouville 
Tél: 02.31.34.28.78  

Port : 06.60.05.42.22 
rammairie.demouville@wanadoo.fr 

 

Semaine du goût : inter relais avec Giberville 
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Vos temps forts  
 

[Le mardi 10 janvier 2012 à 20h30 
Soirée animée par Mr Leclerc anthropologue et thérapeute familial 
de l’association RECI. 
 
Ce projet s’intègre dans l’une des missions du relais qui est celle de contribuer à la 
professionnalisation des assistantes maternelles. L’idée de cette rencontre est de pouvoir 
échanger sur des situations que les assistantes maternelles peuvent rencontrer dans leur 
quotidien professionnel, tant dans la relation auprès des enfants que des familles. Rompre 
l’isolement des assistantes maternelles, prendre du recul par rapport à des situations en 
s’appuyant sur l’expérience des autres assistantes maternelles et le soutien de Mr Leclerc 
Romuald. 
Public concerné : Les Assistants Maternels du RAM Cuverville et Démouville et 
Sannerville et du RAM de Troarn. 
Lieu et Heure : A Sannerville dans la salle des bambins à 20h30 
 
 

[Projet : La réalisation d’un CD avec Mr Eric Lebeau qui est 
intervenu sur les ateliers du mois de Décembre 
 
A vous de jouer et de chanter, pour poursuivre le projet de la musique réalisé avec Isabelle. 
Je vous propose de créer un CD avec des chansons, des comptines et/ou berceuses que vous 
aurez choisies lors de cette réunion. Les enfants créeront les mélodies lors des ateliers éveil.   
 
Attention vous retrouverez plusieurs dates pour la confection du CD à bien retenir et soyez 

nombreux et nombreuses. 
 
C’est pour cela que je vous propose de se réunir le Mardi 17 janvier, en soirée pour 

choisir les musiques ensemble. 
De plus, lors des ateliers éveil musical avec Eric, en Mars, les enfants enregistreront 

deux mélodies, qui seront utiles pour remettre des paroles dessus. 
Par la suite, le Mardi 6 Mars en soirée, avec Eric, nous travaillerons sur les chansons 

choisies ensemble, pour donner le bon rythme et tempo.  
La phase finale aura lieu le Mardi 3 Avril en soirée : enregistrement des chansons, 

comptines et/ou des berceuses en studio au RAM. 
 
Votre CD sera disponible fin Avril pour vous Assistante Maternelle et parents 

employeurs. 
 
Plus la participation sera (grande ou forte) de votre part, plus le CD sera 

sympathique. 
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